
ADMINISTRATION COMMUNALE                     Theux, le 7 octobre 2013. 

            DE THEUX 
  

  

CONSEIL COMMUNAL DU 7 OCTOBRE 2013 

MEMO 
  

  

SEANCE PUBLIQUE 
  

1.Démission de Monsieur Jean Busch, Président et membre du Conseil de l'action sociale - 

Acceptation. 
Le Conseil communal accepte la démission de Monsieur Jean Busch de ses fonctions de 

Président et membre du Conseil de l'action sociale. 

  

2.Désignation d'un Conseiller de l'action sociale en remplacement de Monsieur Jean 

Busch démissionnaire. 
Le Conseil communal désigne un nouveau Conseiller de l'action sociale suite à la démission 

de Monsieur Jean Busch et sur base de l'acte de présentation déposé par le groupe IFR. 

  

3.Conseil communal - Pacte de majorité - Avenant – Adoption. 
Le Conseil communal adopte l'avenant au Pacte de majorité déposé par les groupes IFR et 

PS+ désignant Monsieur Alexandre Lodez comme Président du Conseil de l'action sociale 

pressenti, en remplacement de Monsieur Jean Busch démissionnaire. 

  

4.Président du Conseil de l'action sociale - Prestation de serment. 
Le Conseil communal assiste à la prestation de serment de Monsieur Alexandre Lodez en tant 

que Président du Conseil de l'action sociale. Cette prestation de serment lui permet de 

devenir membre du Collège communal. 

  

5.ASBL Fédération du Tourisme de la Province de Liège - Désignation d'un délégué 

représentant la Commune au sein de l'Assemblée générale, en remplacement de Monsieur 

Jean Busch démissionnaire. 
Le Conseil communal désigne un délégué représentant la Commune à l'assemblée générale 

de l'asbl Fédération du Tourisme de la Province de Liège, en remplacement de Monsieur 

Jean Busch démissionnaire. 

  

6.ASBL Maison du Tourisme du Pays des Sources - Désignation d'un délégué représentant 

la Commune au sein de l'Assemblée générale, en remplacement de Monsieur Jean Busch 

démissionnaire. 
Le Conseil communal désigne un délégué représentant la Commune à l'assemblée générale 

de l'asbl Maison du Tourisme du Pays des Sources, en remplacement de Monsieur Jean Busch 

démissionnaire. 

  

7.ASBL Syndicat d’Initiative de Theux-Franchimont - Désignation d'un Administrateur en 

remplacement de Monsieur Jean Busch démissionnaire. 
Le Conseil communal désigne un administrateur de l'asbl Syndicat d'Initiative de Theux-

Franchimont, en remplacement de Monsieur Jean Busch démissionnaire. 

  



8.Commission communale 3. Finances-Personnel-Classes moyennes-Affaires 

économiques-Tourisme - Désignation d'un Président en remplacement de Monsieur 

Alexandre LODEZ démissionnaire. 
Le Conseil communal désigne un Président de la Commission communale 3, en remplacement 

de Monsieur Alexandre LODEZ démissionnaire. 

  

9.Modification du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal - Approbation. 
Suite aux dernières modifications apportées au Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, le Conseil communal approuve le Règlement d’Ordre Intérieur du Conseil 

communal modifié. 

  

10.Location par bail de résidence principale de l'immeuble place du Perron, 40 - 

Délibération du Conseil du 3 juin 2013 - Retrait. 
Suite à la décision du Collège communal du 16 septembre 2013 de modifier la durée du 

contrat de bail, retire la délibération du Conseil communal du 3 juin 2013 approuvant le 

projet de bail de résidence principale de l'immeuble place du Perron, 40. 

  

11.Location par bail de résidence principale de l'immeuble place du Perron, 40 - Décision 

formelle et fixation des conditions - Ratification de la décision du Collège du 16 septembre 

2013. 
Suite à la décision du Collège communal du 16 septembre 2013 de modifier la durée du 

contrat de bail et considérant que la délibération du Conseil communal du 3 juin 2013 

approuvant le projet de bail de résidence principale de l'immeuble place du Perron, 40 a été 

retirée par le même Conseil, approuve le projet de bail tel que modifié par le Collège 

communal le 16 septembre 2013. 

  

12.Modification budgétaire 2/2013 – Approbation. 
Le Conseil communal approuve la modification budgétaire 2/2013. 

  

13.CPAS - Modification budgétaire 2/2013 - Approbation. 
Approuve la modification budgétaire n°2 de 2013: 

Recettes ordinaires: 4.667.675,20 € 

Dépenses ordinaires: 4.602.232,73 € 

Résultats: 65.442,47 € 

  

Recettes extraordinaires: 154.750,00 € 

Dépenses extraordinaires: 154.750,00 € 

Résultats: 0 € 

  

14.Compte de l'exercice 2012 de la Fabrique d'Eglise Saint Roch de Jehanster – Avis. 
Le Conseil communal émet un avis favorable à l'approbation du compte présent 

Recettes :     25.957,58 € 

Dépenses :    19.295,09 € 

Excédent:      6.662,49 € 

Avec une participation ordinaire de la commune de 3415,30 €. 

  

15.Compte de l'exercice 2012 de l'Eglise Protestante de Verviers-Laoureux / Spa – Avis. 
Le Conseil communal émet un avis favorable à l'approbation du compte présent 

Recettes :     10.605,53 € 

Dépenses :    10.605,43 € 



Excédent:      0,10 € 

Avec une participation ordinaire de la commune de 119,30 €. 

  

16.Modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2013 de la Fabrique d'Eglise Sts Hermès et 

Alexandre de Theux - Avis. 
Emet un avis favorable à l'approbation de la présente modification budgétaire : 

Recettes   69.819,89 € 

Dépenses 69.819,89 € 

Solde         0 € 

  

17.Budget de l'exercice 2014 de la Fabrique d'Eglise Immaculée Conception de Desnié - 

Avis. 
Emet un avis favorable à l'approbation du budget présent 

Recette :    9.773,00 € 

Dépense :   9.773,00 € 

Excédent : 0 

Avec une participation communale ordinaire de 390,55 €. 

  

18.Budget de l'exercice 2014 de la Fabrique d'Eglise Notre Dame de Polleur - Avis. 
Emet un avis favorable à l'approbation du budget présent 

Recette :    22.099,00 € 

Dépense :   22.099,00 € 

Excédent : 0 

Avec une participation communale ordinaire de 4.388,68 € 

  

19.Budget de l'exercice 2014 de la Fabrique d'Eglise Saint Eloi de Becco - Avis. 
Emet un avis favorable à l'approbation du budget présent 

Recette :    33.994,04 € 

Dépense :   33.994,04 € 

Excédent : 0 

Avec une participation communale ordinaire de 6.894,82 € 

  

20.Budget de l'exercice 2014 de la Fabrique d'Eglise Saint Georges d'Oneux - Avis. 
Emet un avis favorable à l'approbation du budget présent 

Recette :    15.371,73 € 

Dépense :   13.686,32 € 

Excédent : 1.685,41 € 

Avec une participation communale ordinaire de 0 €. 

  

21.Budget de l'exercice 2014 de la Fabrique d'Eglise Sts Hermès et Alexandre de Theux - 

Avis. 
Emet un avis favorable à l'approbation du budget présent 

Recette :    65.502,89 € 

Dépense :   65.502,89 € 

Excédent : 0 

Avec une participation communale ordinaire de 31.842,16 €. 

  

22.ASBL Centre Culturel de Theux - Octroi d'une subvention pour l'exercice 2013 – 

Approbation. 



Le Conseil communal décide d'octroyer une subvention de 3000 € à l'asbl Centre Culturel de 

Theux afin d'assurer le fonctionnement du Conseil des aînés. 

  

23.Régie communale autonome - Octroi d'une subvention pour l'exercice 2013 – 

Approbation. 
Le Conseil communal décide d'octroyer une subvention de 3.800 € à la Régie communale 

autonome correspondant aux prix "Tectis" octroyés lors de l'inauguration de l'Hôtel de ville 

de Theux, à savoir 1.800 € à Roscoe pour le prix culturel et 2.000 € à A. Dubois pour le prix 

sportif. 

  

24.Vélo-Club Pollinois - Octroi d'une subvention pour l'exercice 2013 – Approbation. 
Le Conseil communal approuve l'octroi, au Vélo Club Pollinois, d'une subvention de 300,00 € 

pour l'année 2013 afin de couvrir une partie des frais d'encadrement des jeunes et 

d'organisation de courses cyclistes. 

  

25.Régie communale autonome - Liquidation du FC La Reid - Octroi d'une subvention – 

Approbation. 
La gestion (liquidation) du club de football du FC La Reid a été confiée à la Régie 

Communale Autonome et la situation financière du club laisse apparaître un déficit. Le 

Conseil communal décide d'accorder une subvention de 10.000 € maximum à la Régie 

Communale Autonome car il n'appartient pas à la RAFF, qui est en cours de fusion avec le 

FC La Reid, d'assumer les manquements financiers du FC La Reid.  

  

26.Marché stock - Fourniture de gasoil de chauffage et de gasoil de chauffage extra (pour 

machines) - 2014 - Approbation du cahier spécial des charges et fixation du mode de 

passation du marché. 
Le Conseil communal approuve le cahier spécial des charges et fixe le mode de passation du 

marché de fourniture de gasoil de chauffage et de gasoil de chauffage extra (pour machines). 

  

27.Bâtiments communaux - Programme triennal 2007-2009 - Aménagement de l'Hôtel de 

ville de Theux - Avenants négatifs 83 et 84 – Approbation. 
Le Conseil communal approuve les avenants négatifs relatifs au décompte final de travaux 

d'aménagement de l'Hôtel de Ville de Theux. 

  

28.Remplacement des châssis à l'école communale de La Reid - Approbation du cahier 

spécial des charges et fixation du mode de passation du marché. 
Le Conseil approuve le cahier spécial des charges destiné aux travaux de remplacement des 

châssis à l'école communale de La Reid. 

  

29.Achat de petit outillage pour le service travaux - Mode de passation des marchés et 

fixation d'un crédit budgétaire. 
Le Conseil communal approuve le mode de passation des marchés et fixe un crédit 

budgétaire. 

  

30.Ecetia Finances SA - Approbation du contenu de l'ordre du jour de l'Assemblée 

Générale Extraordinaire du 5 novembre 2013. 
Le Conseil communal approuve le contenu de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale 

Extraordinaire de la société Ecetia Finances. 

  

31.Exercice de la fonction supérieure de Directeur général – Ratification. 



Le Conseil communal ratifie la décision du Collège communal du 09 septembre 2013 

chargeant du 13/09/2013 au 25/09/2013, Monsieur Eric BLECKER, de la fonction supérieure 

de Directeur général (en remplacement du titulaire en congé). 

  

32.Politique du logement – Approbation. 
Le Code Wallon du Logement et de l'Habitat Durable précise en son article 187, que les 

communes doivent établir, dans les neuf mois qui suivent le renouvellement du Conseil, une 

déclaration de politique communale du logement. Le projet a été soumis à la commission 

communale du logement ce 30 septembre et est présenté au Conseil, le cas échéant, amendé 

suite à l'avis de cette commission. 

  

33.Point ajouté à la demande d'une Conseillère communale, Mme Aurélie KAYE - 

Signalisation dans le village de Juslenville - Proposition de placement d'un panneau 'Cédez 

le passage' (B1) à l'extrémité de la rue de la Résistance. 
Le Conseil communal prend connaissance de la proposition de Mme Kaye relative à la 

signalisation dans le village de Juslenville. 
 


